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Le Mot du Maire

A l’heure où j'écris ces quelques mots, les mesures restent 
contraignantes mais sont loin du con�nement qui nous a tous 
isolés les uns des autres au printemps 2020.
Malgré la complexité de la situation, et �nalement grâce                 
aux plans de relance mis en place par l'Etat et diverses    
collectivités territoriales (Région, Département, Communauté 
d'Agglomération) pour éviter que la crise sanitaire se double 
d'une crise économique, un certain nombre de projets ont pu se 
réaliser au cours des 12 derniers mois (quelque fois plus vite que 
prévu) : travaux pour la sécurité incendie aux écoles, pour 
l'accessibilité de la mairie et des di�érentes salles du bâtiment, 
pour la réfection de voies communales : vous en découvrirez le 
détail au �l de ce bulletin comme beaucoup d'autres informations 
pratiques.
Les associations ont repris progressivement leurs activités mais 
n'ont pas pu toujours organiser les manifestations qu'elles 
souhaitaient. Espérons que, cette année, elles pourront 
fonctionner normalement et je vous invite à participer nombreux 
à tout ce qu'elles vont proposer.
Le club de football, le "Football Club Hauterivois", pour des raisons 
totalement étrangères au COVID, est en sommeil depuis le mois 
de septembre dernier, faute de joueurs et de dirigeants. Je le 
regrette vivement. 

Tout comme l'année 
précédente, l'année 2021 
restera marquée par la 
crise sanitaire due au 
COVID 19 et ce quand bien 
même nous sommes en 
majorité vaccinés (fort 
heureusement).

J'en appelle à toutes les bonnes volontés pour que ce club, créé il 
y a presque 75 ans, ne disparaisse pas : la commune est prête, 
comme elle l'a toujours fait, à apporter le soutien nécessaire. 
Par contre, bonne nouvelle : la bibliothèque municipale, grâce à 
des personnes bénévoles, passionnées et dévouées, a rouvert ses 
portes et va o�rir d'autres services qui vous seront divulgués 
lorsqu'ils seront en place.
En 2022, malgré des contraintes �nancières de plus en plus fortes 
(augmentation des charges de fonctionnement et stagnation 
voire régression des recettes) le Conseil Municipal espère pouvoir 
continuer à investir pour le développement de la commune avec 
la création d'un nouveau quartier débouchant sur la rue de la 
Gare, et qui prendra pour nom le lotissement des "Eaux-vives". 
Il envisage, en accord avec la municipalité d'Abrest, de gros 
travaux de réfection de la rue du Parc et des voies adjacentes       
(rue du Bois Vignaud, impasse du Parc).
L'implication de nos agents communaux permet de maintenir des 
services de qualité et d'entretenir au mieux le patrimoine 
communal et les espaces publics.
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants et qu'ils 
trouvent à Hauterive le cadre de vie qu'ils espéraient. J'adresse 
également tous mes vœux de réussite à ceux qui entreprennent.
2021 a permis de faire de belles et utiles réalisations. L’année 2022 
nous apportera elle aussi son lot d’événements plus ou moins 
prévus mais que j’espère, au nom du Conseil Municipal, les plus 
heureux possibles pour vous et vos proches tout autant que pour 
notre cité.
Et plus que tout, au nom du Conseil Municipal, je souhaite, à 
chacune et chacun d’entre vous, plein de bonheur et de retrouver 
bien vite une vie "normale".

Didier Corre

Un nouveau logo pour notre commune

Plus moderne, plus visible et plus contemporain, ce logo se veut 
dynamique à l'image de notre commune, toujours en évolution.
Cette identité visuelle intègre l'eau, aussi bien la rivière Allier, 
que notre patrimoine sourcier, au travers de la couleur bleue, 
mais également notre ruralité avec la coulée verte qui pénètre le 
bleu de la rivière, symbolisant la voie verte.

Reste désormais à mettre en place toute la charte graphique que 
vous pourrez découvrir prochainement et progressivement dans 
nos di�érents supports de communication : documents o�ciels, 
publications, dont le bulletin municipal, etc… et bien sûr, notre 
site internet et notre page facebook.  

Inauguration

Voila bientôt 2 ans que l'essentiel des travaux de rénovation de 
notre église, l'église Saint Louis, est terminé et nous n'avons 
encore pas pu les inaugurer.

Ce sera donc chose faite le 12 mars prochain sous la présidence et 
en présence de M. le Préfet (ou de son représentant), de                        
M. le président du Conseil Départemental et de M. le Délégué 
Départemental de la Fondation du Patrimoine.

Cette cérémonie permettra également de remercier les 
entreprises qui, sans conteste, ont fait un très bon travail, tous les 
organismes publics et les donateurs privés qui ont permis de 
�nancer à près de 80 % cette rénovation.
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ETAT CIVIL
Du 1er novembre 2020 au 31 décembre 2021

Naissances
Leïa FERNANDES née le 13 novembre 2020
Esteban, Patrick, Jean-Marc BENOIT FOURNIER
né le 6 janvier 2021
Léandre, Marceau FOURNIER né le 2 février 2021
Job, Swanny HOFFMANN né le 4 février 2021
Margaux PETITJEAN née le 21 février 2021
Erina, Eleana, Vaina NIVERT née le 21 avril 2021
Clélia DELOCHE LAGRANGE née le 20 juillet 2021
Axel, Roger SAINT ANDRÉ né le 1er août 2021
Sullyvan, Llilian, Laurent LOUEZOU né le 13 août 2021
Swanny, Nelson DELAROQUE SAÏD né le 11 novembre 2021
Mathis, David BEGIN LAPLACE né le 24 novembre 2021

Mariages
Bertrand, Jacques Léon DUFOURMENTEL
et Béatrice VALETTE le 15 mars 2021
Kévin SZTANGIERSKI et Amandine MURE le 14 août 2021
Grégoire, Arthur LOURDIN et Maëva, Vicky, Madeleine GERGES
le 18 septembre 2021

Décès
Hubert BRANCHER décédé le 9 novembre 2020
René, Georges MARCA décédé le 18 novembre 2020
Lucile, Denise GRIMARD épouse BENOIT
décédée le 5 janvier 2021
Yvette, Miryana AÏTMOUHOUB veuve GUY
décédée le 24 juin 2021
Claude JOUANDON décédé le 20 juillet 2021
Raymonde, Jacqueline GOUIN épouse POUZAT décédée 
le 18 octobre 2021
Bounna LY décédé le 13 novembre 2021
François COURNUT décédé le 11 décembre 2021
Monique, Marthe, Rollande COGNET épouse MONMINOUX 
décédée le 10 décembre 2021

Pacs
Ornella, Marie, Jeanne BOSSY et Nicolas, Julien GAY 
le 20 novembre 2020 
Sandrine COUPERIER et Frédéric, Christophe BOUILLOT 
le 20 février 2021
Sandy COELHO et Damien FERNANDES le 21 mai 2021
Sandra VERK et Frédéric, Lauro, André DEIANA le 1er juin 2021
Lisa, Marine BUTTAUD et Mathieu BAUD le 20 juillet 2021

SERVICES PUBLICS
Informations relayées sur le site internet communal :
www.mairie-hauterive.fr

Marché hebdomadaire
Chaque vendredi, les commerçants et producteurs vous 
attendent de 15h à 18h sur la place de la Mairie. Vous pourrez y 
trouver toutes sortes de produits alimentaires (légumes et fruits 
de saison, miel, fromages, pâtisseries, viandes, charcuteries, plats 
cuisinés, spécialités culinaires de plusieurs pays,...).

Informations en cas de crue
Dès la 1ère alerte, la préfecture met en place un suivi de hauteur 
d'eau et de débit. Ce service est disponible sur le site : 
www.vigicrues.gouv.fr ou par téléphone : 04 70 48 30 56.

Service Social
Permanence de l’Assistante Sociale (Mme LEFEBVRE) les 1er et 3ème

mardis de chaque mois de 15h à 16h en Mairie. Possibilité de la 
joindre au 04 70 34 39 70.

Service des eaux et d'assainissement
Depuis le 1er janvier 2020, la compétence eau potable est exercée 
par Vichy Communauté. Pour tous problèmes techniques :               
04 70 59 45 67 et en cas d'urgence seulement, en dehors des 
horaires d'ouverture, une astreinte technique est assurée au          
06 99 95 78 60.
Pour tous problèmes relatifs à la facturation, merci de contacter le 
Pôle Environnement : 04 70 30 58 90.

Déchetterie de Saint-Yorre - Tél. 06 85 01 72 15
Horaires d'été : 1er mars au 31 octobre :
Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h.
Samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h.
Horaires d'hiver : 1er novembre au 28 février :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi de 8h30 à 12h et 
de13h30 à 17h. 

Ouverture du Secrétariat de Mairie
Du lundi au jeudi de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 13h30 à 17h.
Permanences de chaque élu a�chées en Mairie.
Tél. 04 70 59 00 13 – Fax 04 70 59 00 72
Mail : mairie.hauterive@wanadoo.fr

Agence Postale Communale
L'agence se situe au secrétariat de mairie et est ouverte du lundi 
au vendredi de 13h à 18h. Emmanuelle SARRON est à votre              
disposition pour vous renseigner. Services proposés : vente de 
timbres, enveloppes, prêt-à-poster, réexpédition et garde de 
courrier, dépôt de lettres recommandées, opérations �nancières 
de dépannage. Tél. 04 70 59 52 62.

Bibliothèque :
Céline MIALON et Martine CHAMPREDON vous accueillent les 
mardis de 16h30 à 18h30 et les samedis de 10h00 à 12h00. 
Le stock de livres est renouvelé tous les trimestres par la                      
Bibliothèque Centrale de Prêt du Département. L’inscription et le 
prêt des livres sont entièrement gratuits.

Garderie scolaire
Elle accueille les enfants de 7h30 à 8h20 et de 16h30 à 18h30, les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis. Elle est située dans le groupe 
scolaire, rue de la République. Vente des tickets de garderie en 
Mairie, les mardis de 13h30 à 17h30.

Restauration scolaire
Vente des tickets repas, les mardis de 13h30 à 17h30, en Mairie.

Relais Petite Enfance "La Souris Verte" - Saint Yorre
Contact : Nathalie GRIVEAUD - Tél. 04 70 59 49 16
Mail : rpe-saint-yorre@orange.fr
https://ram-saint-yorre.wixsite.com/lasouriserte

Mobivie
www.mobivie.fr - Agence Commerciale 
1 place de la Gare - 03200 Vichy - Tél. 04 70 97 81 29
Mail : mobivie@transdev.com (réseau en temps réel, points de 
vente, Vivélo, Mobivie sur mesure,…)

Conciliateur de justice :
Problèmes de voisinage, de logement, de consommation, de 
surendettement, le conciliateur peut vous aider au dialogue et 
débloque une situation à l'amiable. M. Bernard LANGLADE (ancien 
magistrat et ancien juge d'instruction) tient une permanence         
14 rue du Maréchal Foch - 03200 VICHY. Tél 04 70 30 17 17
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INFO PRATIQUE

En ligne, grâce au téléservice disponible sur service-Public.fr, 
sur présentation d'un justi�catif d'identité et d'un justi�catif 
de domicile numérisés,
En mairie, sur présentation d'un justi�catif d'identité et du 
Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscription,
Par courrier adressé à la mairie, en joignant un justi�catif de 
domicile, un justi�catif d'identité et le Cerfa n° 12669*02 de 
demande d'inscription

Si vous votez en France
Le nom de votre commune de vote
Vos noms et prénoms
Votre sexe
Votre date de naissance

Pour les élections présidentielles : jusqu’au vendredi 4 mars 2022,
Pour les élections législatives : jusqu’au vendredi 6 mai 2022,
ainsi que les jeunes majeurs ayant e�ectué leur journée 
d’appel et ayant atteint l’âge de 18 ans la veille du 1er tour du 
scrutin.

une carte nationale d’identité,
un passeport,
une carte du combattant,
une carte d’invalidité avec photographie,
une carte d’identité de fonctionnaire avec photographie,
une carte de circulation avec photographie,
un permis de conduire,
un permis de chasser avec photographie,
un titre de réduction de la SNCF avec photographie.

Le mandataire peut détenir une seule procuration établie en 
France.
Cette démarche est à e�ectuer le plus tôt possible.
En 2022 : Dans le cadre de la déterritorialisation des                     
procurations, le mandataire pourra être inscrit sur la liste 
électorale d’une autre commune que le mandant. Celui-ci 
devra toutefois se rendre au bureau de vote du mandant pour 
procéder au vote

Carte d'Identité et Passeport
Pour demander ou refaire votre carte 
d’identité et/ou votre passeport, en 
cas de perte, vol ou après expiration, 
remplissez en ligne une pré-demande 

sur le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) : 
https://moncompte.ants.gouv.fr.

Recensement citoyen
Chaque jeune Français (garçons et 
�lles) de 16 ans doit se faire recenser. 
Son recensement citoyen (parfois 
appelé par erreur recensement 
militaire) fait, il reçoit une attestation

de recensement. Il doit présenter cette attestation lors de 
certaines démarches (par exemple, pour son inscription au bac 
avant 18 ans). Le recensement permet à l'administration de 
convoquer le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC).
Le recensement citoyen doit être fait à compter du 16ème                   
anniversaire du jeune et jusqu'à la �n du 3ème mois qui suit.
Exemple : si votre 16ème anniversaire est le 12 janvier 2022,  vous devez 
faire votre recensement citoyen entre le 12 janvier et le 30 avril 2022.

Inscription sur les listes électorales
Vous n'êtes pas encore inscrit sur les 
listes électorales pour les prochaines 
élections présidentielles et législatives 
de 2022 ?
N'oubliez pas de vous inscrire. 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de 
vote. Les inscriptions sont désormais possibles toute l'année.

Vous pouvez le faire :

Attention : les inscriptions sont possibles jusqu'au 4 mars 
2022 pour l'élection présidentielle et jusqu'au 6 mai 2022 
pour les élections législatives.

Vous pouvez également véri�er si vous êtes inscrit sur une liste 
électorale, un service en ligne est disponible sur service-public.fr.
Il vous faut préciser simplement :

Une fois tous les éléments fournis et validés, vous pourrez savoir 
si vous êtes inscrit sur la liste électorale de la commune. 

Une fois votre pré-demande e�ectuée, prenez rendez-vous
auprès de l'une des mairies équipées du dispositif : 
Vichy (04 70 30 17 17), Cusset (04 70 30 95 00), 
Gannat (04 70 90 00 50) Saint-Pourçain-sur-Sioule (04 70 45 35 27) 
et Le Mayet de Montagne (04 70 59 70 52).

Elections présidentielles 
et législatives 2022
Il y aura 4 dimanches électoraux au 
printemps 2022.
Les élections présidentielles : 
10 et 24 avril
Suivies par les élections législatives : 
12 et 19 juin

Pourront voter les électeurs de nationalité française inscrits sur les 
listes électorales de la commune :

A.D.P.A. (Aide à Domicile pour l'Autonomie)
L'ADPA, structure médico-sociale associative, permet le maintien à 
domicile des personnes en perte d'autonomie. Sa mission est de 
mettre en œuvre des plans d'accompagnement individualisés 
adaptés aux besoins spéci�ques de chacun, dans le respect du 
code de déontologie. Ils mettent tout en œuvre pour que chaque 
béné�ciaire puisse rencontrer un personnel disponible,                
compétent et attentif à ses besoins.
Ils interviennent sur les communes de Bellerive sur Allier, 
Espinasse Vozelle, Charmeil, Serbannes, Brugheas, Abrest et 
Hauterive.
ADPA - 10 Esplanade François Mitterrand - 03700 Bellerive sur 
Allier. Tél. 04 70 90 00 18

Une nouvelle carte électorale sera distribuée en boîte aux lettres 
à chaque électeur au courant du mois de mars 2022.

Au moment du vote, les électeurs doivent obligatoirement 
présenter aux assesseurs, en même temps que la carte électorale, 
un titre d’identité qui peut être :

Procuration
Les électeurs peuvent prendre part aux scrutins, soit                         
personnellement, soit par procuration à e�ectuer sur                 
www.maprocuration.gouv.fr ou directement en Gendarmerie, 
bureau de police ou tribunal.

Nota :
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Repas à domicile
Une sortie d'hôpital, un accident, plus envie de cuisiner, n'hésitez pas, 
téléphonez à la Mairie 04 70 59 00 13 et votre problème sera résolu, 
grâce à notre prestataire de qualité : La Résidence "Les Opalines" de 
Vendat.

Le Pôle Santé
1 rue de la Liberté - Hauterive
Marie-Hélène SIMONNET
Yoann OUVRY
In�rmiers D.E. - 06 84 06 01 83

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Du Lundi au Vendredi de 13h30 à 18h, Emmanuelle vous accueille 
et assure les principaux services de La Poste (Vente de tous              
les articles liés au courrier – timbres, enveloppes, “lettres 
recommandées”, “lettres suivies”, boite pour les colis, Envoi des 
colis et réception de ceux qui n’ont pu être distribués par le 
facteur ; Opérations �nancières avec possibilité donnée aux 
détenteurs d’un compte à la Banque Postale de retirer ou de 
verser jusqu’à 350 € par semaine).

A savoir aussi qu’Emmanuelle vous renseigne et peut vous aider à 
gérer la tablette mise à disposition du public pour des démarches. 
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Globalement, les travaux se sont montés à près de 90 000 € TTC
Le �nancement a été assuré en partie par des subventions

Soit au total : 54 617,90 €

Le reste à charge pour la commune est donc de 20 600,00 €
(déduction faite de la TVA récupérable 1 an après : 
environ 14 760,00 €)

Un appel d'o�res a été lancé en mai 2021 et les entreprises ont été 
choisies dans le courant du mois de juin : POLY-BATI pour la 
maçonnerie, SARL ALUFR pour la métallerie (escaliers extérieurs), 
BAUD & POUGNIER pour la menuiserie bois et PVC, ENERGY 
SYSTEM pour l'électricité, PORSENA JPG pour la plomberie, 
METAIRIE-MENDES et BAUD & POUGNIER pour l'isolation de la 
chau�erie.
Et ainsi, la plupart des travaux a pu se réaliser au cours des 
vacances d'été puis se terminer pendant les vacances de 
Toussaint et de Noël.
Il reste les reprises de peinture qui seront e�ectuées par les 
employés communaux.

de la région (au titre du "bonus relance") :
19 853,70 €
du Département : 
19 853,70 € (au titre du soutien au travaux sur le bâti)
1 574.70 € (dans le cadre du plan de relance)
de l’État : 13 325,80 €

TRAVAUX DE BÂTIMENTS
ECOLE : sécurité incendie
La commission de sécurité de l'arrondissement de Vichy, lors de sa 
réunion du 12 mai 2020, au vu des prescriptions émises dans les 
rapports de visite de contrôle du 20 février 2020, a émis un avis 
défavorable à l'exploitation aussi bien de l’École Maternelle que 
du Groupe Scolaire pour des manquements à la sécurité 
"incendie" de ces bâtiments.
Pour rappel, en 2020, dès la réception de cet avis, la commune 
d'Hauterive a corrigé un certain nombre de défauts :

Pour l'école maternelle, elle a fait remplacer par l'entreprise 
KOLASINSKI les blocs de sécurité défaillants et lui a demandé 
de remettre l'équipement d'alarme en état de fonctionner     
puis a commandé un nouveau dispositif de désenfumage à 
l'entreprise BAUD & POUGNIER. 
Pour chaque bâtiment de l'école, elle a mis en place un registre 
de sécurité et fait véri�er, par des techniciens compétents de 
SOCOTEC, les installations électriques, de gaz, de chau�age, 
des équipements d'alarme et des dispositifs de désenfumage.

Elle a ensuite fait appel à un architecte pour apporter des 
solutions qui permettent de répondre aux autres exigences,               
à savoir :

Pour l'école maternelle : la création d'un deuxième                           
"dégagement" pour une des classes du rez-de-chaussée et 
l'isolation de la chau�erie,
Pour les deux bâtiments (école maternelle et groupe scolaire), 
la réalisation de sorties de secours pour les classes à l'étage 
avec l'installation d'escaliers extérieurs.

Sécurité incendie - Ecole des Sources

Sécurité : 
Ecole maternelle
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ECOLE : remplacement des velux de l'école maternelle
Les velux existants sur la toiture de la classe des petites et 
moyennes sections n'étaient plus étanches et ne s'ouvraient que 
très di�cilement.
Le Conseil Municipal a donc décidé de procéder à leur                        
remplacement et a choisi pour le faire la société BAUD & 
POUGNIER.
Les nouveaux sont nettement plus opérationnels et disposent 
même d'un système d'occultation qui évite l'élévation trop                      
importante de la température dans la classe en cas de soleil ardent.
Coût des travaux : 6 595,20 € TTC
Ces travaux ont béné�cié d'une subvention du Département            

MAIRIE : accessibilité du Château des Cours
Il abrite aujourd'hui sur 4 niveaux, les locaux administratifs de la 
commune ainsi que la Salle des Fêtes et des salles annexes, la 
plupart ouvertes au public.
La dernière rénovation d'ampleur de cet édi�ce a été e�ectuée 
en  2004  aux  normes de sécurité et d'accessibilité en vigueur 

la mise en place par les employés communaux de nez de 
marche "anti dérapant" et de bandes podotactiles sur chaque 
palier ;
la confection de pancartes pour la signalisation extérieure et 
intérieure des salles et locaux du bâtiment par la société       
"COMMERCIALEMENT" ;
le renforcement de l'éclairage de l'escalier intérieur par              
l'entreprise KOLASINSKI ;
la mise en place de rampes pour les escaliers (intérieur et 
extérieur) par l'entreprise BAUD & POUGNIER ;
la mise aux nouvelles normes de l'ascenseur par la                            
Sté SCHINDLER ;
le remplacement des portes d'entrée et de la tablette du     
comptoir de la Salle des Fêtes par l'entreprise "SUR MESURE".

L'ensemble de ces travaux se monte à 39 550,00 € TTC
Des subventions ont été accordées :

Soit au total : 13 090,00 €
Le reste à charge pour la commune est donc de 19 973,00 €
(déduction faite de la TVA récupérable : environ 6 487,00 €)

par le Département au titre du plan de relance : 
8 925,00 €
par l’État au titre de la DETR : 4 165,00 €

à ce moment-là, accompagnée de 
l'installation d'un ascenseur pour 
desservir les 2 niveaux supérieurs 
utilisés par le public.
Or, depuis l'arrêté ministériel du 
8/12/2014 dé�nissant les dispositions 
minimales à mettre en œuvre dans les 
établissements recevant du public 
(ERP) pour assurer leur accessibilité aux 
personnes handicapées, le bâtiment 
n'est plus en conformité avec ces 
règles.
Le Conseil Municipal a fait établir un 
diagnostic par la société BET ACCESS à 
partir duquel il a décidé, par une 
délibération du 6 août 2018 d'un 
agenda d'accessibilité programmé.
Des travaux relativement peu coûteux ont été e�ectués en régie 
en 2019 et 2020 par les employés communaux : sur l'ouverture des 
portes, la hauteur des porte-manteaux, la protection du dessous 
de l'escalier, ...
Pour rappel, en 2020, la commune a commandé à l'entreprise 
"PORSENNA JPG", les travaux de mise aux normes des sanitaires et, 
à l'entreprise KOLASINSKI, le remplacement des blocs de secours 
défectueux.
En 2021, le Conseil Municipal a décidé d'accélérer le calendrier de 
réalisation des travaux d'accessibilité pour clore le dossier "Ad'AP" 
(Agenda d'Accessibilité Programmée).
Ainsi ont été e�ectués :

"FARANDOLE" : aménagement de la salle
La commune étant désormais propriétaire suite à la rétrocession 
faite par l'EPF (Établissement Public Foncier) SMAF qui s'était 
chargé des transactions avec le Diocèse (ex-propriétaire), cette 
salle a fait l'objet en 2021 de quelques travaux pour la rendre plus 
fonctionnelle.
En e�et, à l'intérieur, une scène qui servait autrefois pour des 
spectacles organisés par la Paroisse n'avait maintenant plus 
d'utilité.
C'est ainsi que les employés l'ont démontée puis, à la place, ont 
coulé une dalle en ciment sur laquelle ils ont �xé un revêtement 
identique à celui du reste de la salle faisant que celle-ci voit sa 
surface utile passer de 70 m² à plus de 100 m².

Coût des travaux (uniquement la fourniture de matériaux)
3 100,00 € TTC

TRAVAUX DE VOIRIE
Réfection de l'impasse des Caires et de la Route de Fontsalive
L'impasse des Caires, le long de laquelle 4 nouvelles maisons se 
sont construites récemment, a donc été, pour en réaliser le           
gros œuvre, empruntée par des engins et camions de tonnage 
relativement important qui ont fortement endommagé la chaussée.
La chaussée de la route de Fontsalive, malgré sa remise en état à la 
suite de la réalisation, en 2017, du réseau d'assainissement des 
eaux usées, s'était très fortement dégradée notamment au niveau 
du carrefour avec la rue de l’Étang et dans le virage situé                   
immédiatement après.
L'entreprise EIFFAGE, retenue après appel d'o�res, a réalisé,                  
au printemps dernier, la réfection de ces voies ainsi que,              
l'aménagement des bas-côtés de l'impasse des Caires pour 
l'évacuation des eaux pluviales.

Coût des travaux : 47 442,60 € TTC
Ces travaux ont béné�cié d'une subvention du Département (au 
titre du plan de relance) : 11 860,65 €
Le reste à charge pour la commune est donc de 27 800,00 €
(déduction faite de la TVA récupérable 1 an après : 
environ 7 780, 00 €)
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Au niveau du carrefour de la Rte de Fontsalive et de la rue 
des Sables : ce carrefour était dangereux, d’une part par 
l’absence d'une signalisation e�cace, et d’autre part par le fait 
que le passage de la rue des Sables à la route de Fontsalive, 
s’e�ectue sans que les véhicules soient incités à ralentir.
Aussi, les travaux, réalisés par EIFFAGE, ont consisté à mettre 
en place un îlot avec des bordures de trottoirs qui créent un 
rétrécissement de la chaussée, à e�ectuer un marquage à la 
peinture routière et à installer des balises auto relevables "J 11" 
et de signalisation de têtes d’îlots "J 5".

Création d’un passage "piétons" sur l’avenue de St Yorre 
(CD 131) :
Dernièrement, la communauté d’agglomération VICHY 
COMMUNAUTE a installé un nouvel abribus le long de l’avenue 
de St Yorre en face de celui déjà existant.
Dans le souci de sécuriser la traversée des personnes entre      
ces abribus, un passage "piétons" avec les panneaux associés 
("A 13") a été créé.

Création de deux places de stationnement "Handicapés" 
sur le parking de la mairie :
Jusqu’à présent, il n’existait pas de places spécialement 
dédiées au stationnement des véhicules des personnes 
sou�rant de handicaps.
Dans le cadre de la mise aux normes de l’accessibilité de la 
mairie et des salles polyvalentes, l’obligation a été faite de 
réaliser deux emplacements le plus près possible des portes 
d’entrée du bâtiment.

Coût de l'ensemble des travaux : 5 870 € TTC
Ces travaux ont béné�cié d'une subvention de 1 956,00 € (au titre 
du produit des "Amendes de Police").

LUTTE CONTRE L'AMBROISIE
L’ambroisie est une espèce envahissante avec une dispersion 
rapide. Elle est responsable de nombreuses allergies (sur une 
échelle de 1 à 5, le pollen de l ‘Ambroisie a un potentiel de 5).
Le département de l’Allier étant infesté par l’ambroisie à feuille 
d’armoise, il apparait important que la population se mobilise 
autour de cette problématique d’abord en identi�ant 
correctement celle-ci pour la signaler, puis en adoptant des bons 
gestes pour éviter son expansion.
Vous pensez l’avoir reconnue, signalez-la :
en mairie ou www.signalement-ambroisie.fr 

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE SECURITE

AUTORISATIONS D'URBANISME
A compter du 1er janvier 2022, les demandes d'autorisations 
d'urbanisme peuvent être e�ectuées directement en ligne sur le 
site : habitat.vichy-communaute.fr/démarche-en-ligne.
Toutefois, il est toujours possible d'accomplir ces formalités            
directement en mairie ou par courrier.

Biens immobiliers de la succession FAURE, cadastrés AB 26 et 
AA 22 (permettant de faire une même unité foncière avec la 
parcelle de terrain AB 27 dont dispose la commune) au prix de : 
35 000 € (frais de négociations compris et hors frais notariés)
Mobiliers : 1 réfrigérateur pour la Salle des Fêtes, 6 chaises,         
2 tableaux et 3 sèche-mains pour les écoles pour : 2 005,31 €
Outillage : 1 rouleau tasseur, 1 scie circulaire et petits                 
matériels divers pour : 2 010,51 €
Matériel pour les écoles : outillage de jardin, tapis de gym, 
jeux, ballons, �let, raquettes, pour 600,46 €
Panneaux routiers indicateurs pour : 541,52 €
Drapeaux français et européens, avec écussons et pavillons,  
pour : 997,27 €

Remplacement de 58 luminaires de plus de 15 ans d'âge très 
énergivores par des foyers à LED qui devraient permettre, à la 
commune, d'économiser, chaque année, plus de 2 000,00 € 
d'électricité.

TRAVAUX SUR LES ESPACES PUBLICS

Coût total : 32 240,00 €
Montant pris en charge par le SDE 03 : 24 946,00 €
Reste à charge pour la commune (étalé sur 15 ans) : 7 294,00 €

Fourniture et pose de 7 prises de courant dont une sur un mât 
à l'entrée "nord" du bourg de la commune pour les 
illuminations des fêtes de �n d'année.

Coût : 5 465,00 €
Montant pris en charge par le SDE 03 : 1368,00 €
Reste à charge pour la commune : 4 097,00 €
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FONCTIONNEMENT

Charges financières
5 520 €

Charges générales
244 940 €

Autres charges de 
gestion

95 805 €

Atténuations de 
produits

8 000 €

Frais de personnel
397 948 €

Charges
exceptionnelles
400 €

Autofinancement
44 912 €

Dépenses imprévues
0 €

DEPENSES
797 525 €

30,71%

49,90%

1,00%

12,01%
0,69%

0,00%

0,05%

5,63%

FONCTIONNEMENT

Autres produits de 
gestion courante

23 800€

Prestations de 
services
36 935 €

Dotations, 
subventions et 
participations

167 238 €

Autres taxes
11 000 €

Contributions
directes

475 493 €

Remboursements s/ 
rémunérations 
personnel
20 000 €

Produits 
exceptionnels
10 800 €

Résultat reporté
52 459 €

RECETTES
797 725 €

4,63%

59,61%

1,38%

20,96%2,98%

6,58%

2,51%

1,35%

INVESTISSEMENT

Dépôts et 
cautionnement reçus

1 817 €

Restes à réaliser
37 922 €

Excédent de 
fonctionnement 

capitalisé
78 740 €

Taxe d’aménagement
10 623 €

F.C.T.V.A.
73 000 €

fo
Emprunt
0 €

Subventions 
d’investissement 
reçues
77 301 €

Virement de la section
de fonctionnement
44 912 €

RECETTES
324 315 €

11,69%

22,51%

3,28%

24,28%0, 56%

13,85%

0,00%

23,84%

Les charges générales de fonctionnement reprennent les dépenses 
:    d'énergie : 53 000 €
     de fournitures d'entretien : 12 500 €
     d'entretien : 56 000 €
     de fournitures administratives et scolaires : 11 100 €
     d'impôts et taxes : 29 800 €
     de dépenses autres : 82 540 €

BUDGET 2021

REMERCIEMENTS - BULLETIN MUNICIPAL
Décembre 2021 - Édition : Mairie de Hauterive à 750 exemplaires     
Directeur de la publication : Didier CORRE Maire d’Hauterive  
Photographies  :  Marilyne MORGAND et Associations
Rédaction :  Marilyne MORGAND 
Régie publicitaire - Conception - Impression : Commercialement...
La municipalité remercie tous les annonceurs pour leur 
participation à la réalisation de ce bulletin. MERCI

INVESTISSEMENT

Restes à réaliser
72 931 €

Programmes
divers

15 400 €

Programmes
Travaux accès Handicapés 

Salle des Fêtes
38 524 €

Programmes
Réfection voiries

Les Caires & Fontsalive
47 443 €

Programmes
Sécurité Ecole : 

chaufferie & escaliers 
extérieurs
91 200 €

Solde d’exécution
négatif reporté ou
anticipé
0 €

Emprunts et dettes 
assimilés
53 817€

Autres
5 000 €

Dépenses
imprévues
0 €

DEPENSES
324 315 €

4,75%

28,12%

14,63%

11,88%

22,49%

0,00%

16,59%

1,54%

0,00%



Enfance et Jeunesse

Restaurant scolaire
Nicole et son équipe gèrent environ 90 repas par jour.
Avec le Covid qui provoque des �uctuations continuelles du 
nombre d'enfants, la gestion est un peu compliquée, notamment 
pour les commandes mais aussi pour l’application des consignes 
sanitaires (désinfection, aération des locaux, respect des gestes 
barrières et de la distanciation).

Les menus sont supervisés par une diététicienne.
A savoir également que l'association “ANIS ETOILE”, dans le cadre 
des actions pilotées par Vichy Communauté, nous aide depuis plus 
d’un an à réduire le gaspillage alimentaire.

Conseil des Ecoliers
Un nouveau Conseil des Ecoliers a été élu au mois de novembre 
2021 pour l'année scolaire 2021-2022. 8 enfants représentent donc 
les autres enfants de l'école : Paloma Grange Pryzycki, Louis Brely, 
Yotsuba Corbeau, Louis Deloche, Anna Jahrling, Dimitri Ciesielski, 
Noélie Monnot, Samuel Dujon.

Ecole des Sources
L'équipe enseignante
Elle reste stable en ce qui concerne les 5 enseignants titulaires           
(S. Rico, M. Genin, C. Goutte-Fangeas, L. Péronny, C. Coudert).

La fermeture de la 6ème classe est e�ective depuis cette rentrée et 
nous travaillons donc à 5 classes, avec des e�ectifs plus chargés. 
Nous avons été obligés, par manque de places, de refuser des 
inscriptions d'enfants hors commune.

Mme Albert reste sur son poste de complément de temps partiel et 
assure donc les vendredis dans la classe de Mme Rico.
Mlle Antignac assure, les jeudis, le complément de temps partiel 
dans la classe de Mme Coudert.

Mme Sirot est restée sur son poste de décharge de direction et 
assure les cours les lundis dans la classe de CP-CE1 du directeur.
Comme chaque année, nous estimons qu'il fait toujours "bon vivre" 
à l'école d'Hauterive pour bien apprendre, bien se construire et bien 
grandir…

Nous travaillons dans des conditions optimales grâce à                        
l'engagement de chacun, l'association des parents d'élèves, 
l'équipe éducative (enseignants et personnels communaux) et bien 
sûr la mairie dont le soutien est le pilier de l'école primaire.

Les nouveaux élus ont déjà 
planchés sur les projets de 
l'année, parmi les projets 
retenus à l'unanimité : une 
collecte de livres, Bd, jeux pour 
la garderie, une Eco-collecte 
au pro�t de l'école de                
Sam Ngué Yéné (Sénégal) 
étendue aux habitants de la 
commune (des informations 
peuvent être consultées en 
mairie ou sur le site internet 
communal). Un après-midi 
"trashbuster" ramassage des 
déchets sera organisé au 
printemps. 

Les nouveaux élus souhaitent également organiser une chasse aux 
trésors et une petite fête. Nous vous tiendrons régulièrement 
informés de l'avancement de leurs projets.

E�ectifs
121 enfants inscrits cette année 2020-2021.
Travaux
Les 2 classes en étage ont été mises aux normes durant l'été, avec la 
réalisation d'issues de secours.
Projet phare de l'année
Nous avons reconduit le projet cirque pour 4 semaines sur mai-juin 
2022, a�n que les enfants pro�tent encore plus de ces moments 
privilégiés…
C'est le report de juin 2021 qui n'avait pu être mené à cause de la 
pandémie, en espérant que cette année sera la bonne!!!

Accueil de Loisirs Périscolaires des Sources
Les activités de la Pause Méridienne rencontrent un vif succès !!!
Depuis la rentrée de septembre 2020, les enfants scolarisés du          
CP au CM2 ont la possibilité, s'ils le veulent, de participer aux               
activités lors de la Pause Méridienne, deux jours par semaine de    
12h à 12h45 et de 13h à 13h45. 
Au programme, de nombreuses activités manuelles (poterie, 
peinture sur verre, décoration de Noël, création d'objets divers 
comme des porte-clefs), la découverte de jeux de société, des 
balades, des jeux de mimes, mais aussi beaucoup d'activités 
physiques et sportives (jeux collectifs, basket-ball, ultimate,          
tchookball,...). 
Au regard du nombre important de participants, les enfants 
semblent apprécier les activités proposées par Valérie GIERCAZ et 
Thierry PRÉGENT.  

Cette période (mi-mars à �n juillet), comme le rappelle la Ligue 
Protectrice des Oiseaux, correspond à la saison de nidi�cation 
chez les oiseaux.
Couper des branches en cette période revient donc à déloger 
les oiseaux et, par conséquent, à les empêcher de se 
reproduire. Les haies servent aussi d’habitat aux insectes et aux 
petits mammifères, comme le muscardin et le hérisson 
d’Europe.

Essayons donc d’éviter la 
taille de nos haies durant 
cette période.

Je ne touche pas à ma haie
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Journées du Patrimoine
Hauterive O'�l des Sources
La 38ème édition des Journées Européennes du Patrimoine est 
l’occasion de montrer au public la richesse des communes. Vichy 
Communauté souhaitait privilégier cette année un thème 
commun à l'ensemble des communes du territoire de Vichy 
Communauté : le thème de l’eau. Le programme des animations 
proposées lors de ces deux journées s’est attaché à aborder l’eau 
sous toutes ses formes. 
En ce qui concerne Hauterive, le Conseil Municipal a décidé de 
mettre en lumière cette thématique, au travers d'un programme 
"Hauterive O'Fil des Sources" avec :

VACCINATION CONTRE LE COVID
La Pharmacie de Saint-Yorre a ouvert les 19 novembre et                        
10 décembre, un centre temporaire de vaccination à la mairie 
d’Hauterive qui a permis à plus de 500 personnes (pour la plupart 
des personnes de plus de 60 ans primo vaccinées) de recevoir une 
dose de rappel.

C.C.A.S.
Le risque de contamination au COVID restant toujours très élevé, 
nous avons pris la décision d'annuler le repas et de distribuer un 
colis à nos ainés.
Avant la �n de l’année 2022, pour ne plus faire d’oublis, nous 
ferons passer un avis pour que les personnes qui auront 70 ans 
et plus et qui souhaiteront le colis ou participer au repas 
s’inscrivent en Mairie.
Dans le contexte actuel où les actions de solidarité sont plus que 
jamais nécessaires, les membres du CCAS souhaitent à tous les 
Hauterivois que 2022 leur apporte bonheur et réussite dans leurs 
projets.

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE
La bibliothèque a rouvert ses portes le 20 novembre. Céline 
Mialon et Martine Champredon, bénévoles, vous accueillent 
dorénavant les samedis de 10h à 12h et les mardis de 16h30 à 
18h30. 
(Les Horaires du mardi pourront être modi�és selon les besoins).
L'inscription à la bibliothèque est gratuite toute l'année et permet 
d'emprunter des ouvrages pendant 4 semaines.
Elle permet également l'accès a la médiathèque digitale (�lms, 
presse, savoir, livres).
La bibliothèque possède des livres en fond propre mais emprunte 
également des documents a la médiathèque départementale de 
l'allier (livres, raconte tapis, tapis lecture, kamishibai et jeux) : vous 
trouverez donc des romans adultes dont certains en gros                      
caractères, des romans policiers mais également des romans 
enfants, des documentaires, des BD, des mangas pour tous les âges.
A partir de février ou mars (sous réserve de l'évolution sanitaire) 
nous proposerons des soirées jeux intergénérationnelles gratuites 
et sur inscription un vendredi soir par mois de 18h à 20h.
Toutes les informations sur la bibliothèque sont disponibles sur le 
site de la mairie (www.mairie-hauterive.fr) dans l'onglet "vie 
locale" puis "bibliothèque municipale".
N'hésitez pas à nous faire part soit par mail
(biblihauterive03@gmail.com) soit par téléphone (06 21 77 16 69) 
de vos idées, besoins, attentes pour faire de ce lieu, un lieu 
convivial et d'échanges.
Nous envisageons de mettre en place une permanence avec une 
conseillère du numérique. Accompagnement sur la prise en main 
des outils numériques (smartphone, tablette, ordinateur),                   
utilisation des services en ligne et des logiciels, etc. Cette                    
permanence aura lieu dans les locaux de la mairie dans un 
premier temps puis à la bibliothèque. Les personnes intéressées 
peuvent contacter Mme Mialon au numéro ci-dessus).

des visites guidées/commentées de la Source Saint-Ange et du 
kiosque buvette,
une signalétique permettant de mettre en valeur le Pavillon 
des Eaux Vives du Hammam
une exposition/photos/objets de curiosité

Nous avons travaillé également en partenariat avec l'entreprise 
Moinet Vichy Santé qui nous a permis d'éto�er notre o�re d'objets 
de curiosité, ainsi qu'avec la commune de Saint-Yorre, par                
l'intermédiaire de Patrice Corre et Michel Aubert, ce qui nous a 
permis de trouver une trame commune pour nos animations.
Les enfants de l'Ecole des Sources ont pu visiter l'exposition 
dédiée aux sources communales.
Une exposition à leur portée, agrémentée de vidéos, objets de 
curiosité prêtés notamment par M. et Mme MICHAILLE dirigeants 
de la Société MOINET Vichy Santé.
Ils ont également dégusté des "pastilles Bassin de Vichy" o�ertes 
également par la Société MOINET VICHY SANTE. Ces pastilles 
avaient, pour eux, un meilleur goût que certaines eaux minérales 
découvertes également à cette occasion. L'exposition a remporté 
un vif succès, malgré le temps très pluvieux du dimanche. Près de 
150 visiteurs ont pu découvrir au travers des photos notamment 
un patrimoine souvent oublié et méconnu.
Merci aux enseignants, aux employés municipaux, mais                  
également aux bénévoles (Patrice, Jean Louis, Serge, Daniel) pour 
leur aide pour le bon déroulement de cette manifestation.

Sictom Sud-Allier
Collecte des encombrants et des épaves

le mercredi 26 octobre 2022.
Inscription en mairie.11
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Association des Parents d'Elèves
L’Assemblée Générale de l’Association des Parents d’Elèves s’est 
tenue le jeudi 16 septembre2021.
Le bureau ne change pas par rapport à l’année dernière mais 
l’association accueille de nouveaux parents.
Cette année encore, l'Association des Parents d'Elèves s'investit 
pour les enfants de l’école en proposant diverses manifestations. 
Certaines activités ont eu lieu au dernier trimestre 2021 :

Vente de gâteaux en septembre et mars
Octobre 2021 : Halloween à la salle Farandole
Novembre 2021 : loto par ordinateur.
Décembre 2021 : Vente de sapins
Pour 2022, voici la liste non-exhaustive de ce qui attend les 
enfants :
Avril 2022 : carnaval avec dé�lé dans les rues d'Hauterive.
Mai 2022 : marche avec l’association Hauterive Gym
Mai 2022 : Bourse aux vêtements et jouets 
Juin 2022 : Cirque

Nous communiquons grâce à notre page Facebook : 
Association des Parents d’Élèves de l’école d’Hauterive.

N’hésitez pas à vous abonner pour suivre toutes les informations 
de l’association et si besoin communiquer avec nous.
Toutes les idées sont bonnes à prendre ! 

Le bilan de l’année scolaire 2020/2021 :
Pour l’année scolaire 2020/2021, malheureusement peu de           
manifestations ont pu avoir lieu suite à la crise sanitaire. 
Nous avons quand même récolté des bonbons pour Halloween. 
Nous tenons à remercier les habitants d’Hauterive qui ont joué le 
jeu, nous avons grâce à eux pu distribuer 15kg de bonbons aux 
enfants.

Nous avons réalisé notre traditionnelle vente de sapins et une 
vente d’étiquettes personnalisées.
Grâce aux actions menées, les enfants ont pu béné�cier d’un petit 
déjeuner de Noël pour tous et nous avons o�ert des calculatrices 
pour les CM2. L’association a aussi participé à des sorties scolaires.
Ce bulletin municipal est également l'occasion pour l'Association 
de remercier chaleureusement la mairie d’Hauterive pour son 
soutien.

Club des 3 Printemps
Suite à la pandémie, le Club des 3 Printemps n'a eu que très peu 
d'activités au cours de l'année 2021.

Nous avons pu reprendre nos réunions de quinzaine en 
septembre et dans le courant de ce même mois, nous avons      
e�ectué la seule sortie de l'année "Sur les pas de George Sand" 
avec une trentaine d'adhérents.

En novembre, nous avons maintenu notre repas annuel de �n 
d'année et avons fêté les anniversaires des personnes ayant eu 80 
et 90 ans en 2020 et 2021.

Notre goûter récréatif a également été maintenu en décembre.
Presque tous nos adhérents ont participé à ces deux                          
manifestations.
Notre chorale a repris également en septembre.

La marche étant une activité de plein air a pu se dérouler un peu 
plus souvent au cours de cette année 2021.

Malgré ces temps compliqués, nous essayons de rester                     
dynamiques dès que nous le pouvons.

Le Président et son Bureau, ainsi que tous les membres remercient 
M. le Maire et son équipe et leur adressent ainsi qu'aux                     
Hauterivoises et Hauterivois leurs meilleurs vœux pour 2022.
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Comité des Fêtes
Et pourtant, tout avait bien commencé !
En e�et Didier CAVARD et sa troupe "Les 3 ROUES" avaient cassé la 
morosité. Ils nous ont entrainés dans une série de quiproquos, 
mensonges et délires qui ont suscités de nombreux fous-rires.
Ils espèrent nous retrouver le : dimanche 20 mars 2022.
Nouveau bureau au Comité des Fêtes :
Suite à l'assemblée générale un nouveau bureau a été constitué :
Présidente : Mme CAUCHARD Claudine - Vice-Président :                      
M. DELABRE Serge - Secrétaire : Mme BLANC Germaine - 
Secrétaire Adjointe : Mme BERLIN Marie-Claire - Trésorière : Mme 
DANJEAN Anne-Marie - Trésorier Adjoint : M. DESAGE Emmanuel.
La fête Patronale a dû être annulée : le virus s'était invité.
En�n une accalmie en octobre ; Vite on organise la Fête de la 
Pomme.
Le pressoir reprend du service pour les 900 kg de fruits collectés.
Jean-Luc était à la manœuvre et le jus de pomme, pas plutôt sorti 
du pressoir, a trouvé preneur.
Jean-Louis, avec sa sono a animé avec brio la journée, la troupe de 
“PARTNER COMPANY”, dirigée par Joël, a assuré, au cours de 
l’après-midi, des démonstrations de danses “COUNTRY” 
auxquelles étaient invités à participer les spectateurs et Robert, 
avec sa calèche et ses chevaux, proposait des balades sur les 
chemins de la commune.
C'est sur ce côté festif que nous avons terminé l'année.
Nous souhaitons 2022 beaucoup plus joyeux et nous vous disons 
"A bientôt".

Passion Patch
Passion Patch est une association créée en 2003.
Nous nous réunissons tous les lundis après-midi de 14h à 16h30 à 
Hauterive à la mairie (hors période de congés scolaires).
Nous réalisons des patchworks (assemblage de morceaux de 
tissus pour confectionner des plaids, des dessus de lit, des 
coussins, des panneaux muraux décoratifs...).
Tous les travaux d'aiguilles (tricot, crochet, boutis, broderie...) sont 
acceptés.
Les après-midis se déroulent dans la bonne humeur autour d'une 
tasse de thé.

Claq'N'Show
L'association Claq'N'Show a rouvert ses portes pour la 11ème 
saison consécutive avec une petite nouveauté cette année, un 
cours de pilates niveau débutant le mercredi soir à 19h30, qui 
remporte d'ailleurs un franc succès. L'association propose 
toujours des cours de cabaret niveau 1 le lundi à 19h, niveau 2 à 
20h suivi d'un cours de stretching. Le mercredi soir un cours de 
claquettes américaines niveau inter est proposé à 18h30.

L'association qui produit également une compagnie 
professionnelle, la compagnie Glam Show, présentera son 
nouveau spectacle, la revue Doo Wap, le 10 juin 2022 au théâtre 
de Châtel-Guyon.

Depuis toutes ces années et en particulier pendant cette période 
compliquée pour les loisirs, la mairie de Hauterive et les adhérents 
de l'association représentent un immense soutien pour nous 
permettre de perdurer, alors nous voulions vous remercier 
chaudement d'être encore là nos côtés ! 

Contact : Charlotte Métairie 06.69.23.62.60

L'Art de la Terre
L’Atelier l’Art de la Terre à Hauterive vous accueille pour du            
modelage ou de la poterie, les mardis et vendredis de 14h à 18h à 
la salle Farandole, 5 rue des Moussons.

Contactez : Claire 06 85 73 52 29 ou Betty 06 33 28 62 37
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Animations municipales, vie associative

Plaisirs des Arts
En ces temps perturbés par la COVID, les activités de l'association 
"Plaisirs des Arts" se sont trouvées réduites à leur plus simple 
expression, car depuis deux ans aucune exposition publique 
n'était autorisée. Les artistes n'en sont pas restés inactifs pour 
autant et ont produit des œuvres qu'ils seront heureux de vous 
présenter en 2022 si la conjoncture sanitaire s'améliore.

L'association s'est enrichie de 
deux nouveaux membres 
hauterivois talentueux qui 
o�rent un nouveau volet 
artistique, le Street Art.

Trois de nos artistes ont            
participé à une rare expo en 
2021, " Expo Internationale de 
Buxières les Mines" où notre 
ami Guy THEVENET a été 
primé. Félicitations à notre 
artiste qui exporte la 
renommée de notre modeste 
association.

Que 2022 nous apporte, en plus de la santé, la possibilité de 
régaler vos yeux par nos œuvres."

Partner Company
Fin 2020, 2021 et 2022 ont été des années perturbées et 
chamboulées par la pandémie… personne n’a été épargné par les 
conséquences parfois désastreuses du COVID. 

Partner Company dont l’activité principale est la danse en couple 
a subi également les conséquences que l’on peut aisément 
comprendre de par le fait que les danseurs ne sont pas forcément 
en couple en dehors de l’activité. 

De ce fait, les e�ectifs ont considérablement baissé lors de l'année 
de pandémie mais le bureau a eu la volonté de continuer malgré 
tout. 

La rentrée s’est faite en septembre avec l’espoir d’une embellie au 
niveau sanitaire. Les cours ont pu se dérouler à chaque fois que 
cela a été possible….  Mais les vagues successives ont eu raison de 
la motivation des danseurs. Ce qui fait qu’à la rentrée, il y avait plus 
que 2 à 3 couples sur les 2 cours successifs de l’après-midi ce qui 
faisait quasiment des cours particuliers avec tout ce que cela 
entraîne, à savoir les recherches de danses, la préparation…. 
Le bureau et les animateurs ont attendu de voir l’évolution de la 
situation sanitaire… 

Par sagesse, il a été décidé de ne faire les cours qu’à la demande 
quand les danseurs sont su�samment nombreux au regard de la 
préparation des cours.
Partner Company espère reprendre les cours normalement et de 
plus belle à la rentrée en espérant que "COVID" sera le nom d’une 
danse et non plus d’un virus qui traîne et qui empêche les gens de 
vivre une vie normalement… 
Toutes les infos (jours, horaires, …) sont disponibles sur le site 
www.farwest-company.fr rubrique "Partner Company" ou sur 
simple demande par mail farwestcompany@gmail.com 

Vous pouvez également vous adresser de vive voix au président 
animateur Joël 07 81 73 38 38 (après 17h00 de préférence) ou à 
Laurence (trésorière) au 06 37 00 90 90 qui se fera également une 
joie de vous renseigner. N’hésitez pas à laisser un message en cas 
de non-réponse…

Maëline Petite Etoile de West
Cette année 2021 n'a pas été facile pour personne avec ce virus.... 
l'association Maëline petite étoile de West n'a pas fait de 
manifestations. 
Comme chaque année depuis plusieurs années maintenant, seuls 
les chocolats de Noël nous ont permis de récolter de l'argent et 
nous avons reversé la somme de 1 000 € à l'association Warrior 
Sarah qui est une magni�que petite �lle qui méritait bien un petit 
coup de pouce dans son grand courage face à la maladie. 
Maëline cette année à fait plusieurs malaises vagaux alors elle a 
repassé un électroencéphalogramme pour voir si il n'y avait pas 
une reprise d'épilepsie, heureusement non !
Elle a eu droit aussi à un bilan sanguin, une IRM et des bilans ORL 
mais rien qui explique ces malaises. Nous recherchons toujours 
des solutions même si à l'heure actuelle des séances 
d'ostéopathie lui ont fait du bien pendant 2 à 3 mois. 
Elle a toujours un suivi psychomotricienne toutes les semaines en 
libéral ainsi qu'un suivi 
avec une psychologue 
quand cela est nécessaire 
pour elle.

Maëline est toujours à 
l'école, elle est maintenant 
en grande section,     
accompagnée d'une 
nouvelle A.V.S. cette 
année. Elles tissent une 
belle relation toutes les 
deux. L'année prochaine, 
c'est le CP, elle nous en 
parle déjà !

Nous vous remercions 
encore de l'intérêt que 
vous portez à notre 
association, nous en 
sommes toujours très 
émus.

S.C.P.H.
Clap de �n pour la Société Communale de Pêche Hauterivoise. 
L'Assemblée Générale du 9 décembre 2021 a procédé à la 
dissolution de l'association. Les di�érents épisodes de sécheresse, 
la pandémie COVID et le manque d'adhérents ont contribué à cet 
épisode �nal.
Après délibération des membres de l'Assemblée Générale, il a été 
décidé t'attribuer lé solde �nancier de l'Association à la 
Coopérative de l'Ecole des Sources qui en fera bon usage pour les 
enfants.
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Air Soft 03
De la continuité dans le changement…
Après respectivement 6 et 5 ans au sein du bureau de 
l’association, le président et le secrétaire ont décidé de passer la 
main en 2021. Pascal (en qualité de président) et Mélanie (la 
nouvelle secrétaire) se sont joints à Jonathan (trésorier depuis 4 
ans) pour prendre les rênes d’AirSoft03.
Le nouveau bureau apporte de nombreux projets dans ses valises. 
Ceci devrait apporter un nouvel élan à AirSoft03. Bien sûr, ils 
peuvent compter sur le soutien du bureau sortant qui les épaule 
dans leur prise de fonctions. Cette passation en douceur permet 
de garder une certaine continuité dans la gestion de l’association 
tout en lui donnant une nouvelle impulsion. Pascal est bien 
décidé à continuer à faire vivre les valeurs qui sont les piliers de 
notre association depuis sa création. La sécurité, la convivialité, le 
respect et le fun.
N’hésitez pas à nous contacter.
Site web : www.airsoft03.fr
Courriel : contact@airsoft03.fr

Hauterive Gym
Les cours se déroulent à la salle des fêtes d’Hauterive le lundi de 
20h15 à 21h15 avec Carlos pour la gym tonique (abdos, fessiers, 
cardio, zumba, stretching), le mercredi de 20h15 à 21h15 avec 
Carlos pour la gym douce (yoga, pilate, gym énergétique) et aussi 
le mercredi de 19h à 20h avec Mathieu (abdos, fessiers, cardio, 
step, renforcement musculaire). Hauterive GYM vous propose 
step/ yoga les premiers mercredis de chaque mois et pound 
�tness/pilate les derniers mercredis de chaque mois.

Pour la saison 2020-2021, nous avons organisé notre "Loto", 
initialement prévu en mars 2020, sous forme de tirage au sort. 
Nous avons choisi de ne pas faire notre sortie annuelle a�n de 
nous protéger. Par chance, nous avons pu faire notre pot de 
bienvenue ce début de saison.
Au cours de l’année 2022, nous allons organiser :

une "Tombola"
une marche le 15 mai 2022 sur la commune d’HAUTERIVE
notre sortie annuelle des adhérents en juin

N’hésitez pas à venir nous rejoindre (sportif ou non-sportif ), dans 
la bonne humeur !

Pour plus de renseignements merci de contacter Mélanie Pawluk 
06 62 21 90 26.

Ping Pong Club Hauterivois
La salle de tennis de table d'Hauterive a retrouvé un sol refait à 
neuf pour reprendre les compétitions 2022.
Quatre membres du club - Candice Genette, Maxime Moreau, 
Thibault Levillain et Jean-Luc Mayoux - ont pro�té de la trêve 
hivernale pour refaire complétement l'aire de jeu. Aussi le club 
demande à tous les licenciés de bien respecter les consignes 
d'utilisation des locaux (chaussures réservées pour la salle) 
(présentation du pass sanitaire obligatoire à chaque entrée dans 
la salle pour tous).
Toutes les personnes intéressées pour pratiquer le tennis de table 
en loisirs ou en compétition, et pour s'impliquer dans le 
fonctionnement du club peuvent s'adresser à Jean-Luc MAYOUX 
au 06.98.22.63.59.
Le club aimerait voir se renouveler la direction de celui-ci.
Pensez-y.

A.C.C.A.
L’A.C.C.A d’Hauterive compte 4 nouveaux chasseurs ce qui fait à ce 
jour 18 chasseurs, sous la présidence de Romuald Soalhat.
Pour la saison écoulée, 4 sangliers et 4 chevreuils ont été prélevés.

Après tous ces moments 
di�ciles que nous venons de 
passer, nous espérons que 
pour cette nouvelle saison, 
toutes les festivités seront de 
nouveaux possibles. A�n de 
pouvoir pro�ter de bons 
moments tous ensemble 
autour d’un méchoui et d’un 
concours de pétanque.

Nous remercions les agriculteurs qui nous autorisent l’accès à 
leurs terres, ainsi que la municipalité pour le prêt du local.
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Hauterive Pétanque
Au 30 Octobre 2021, Hauterive Pétanque comptait 35 licenciés            
(26 hommes et 9 féminines)
HAUTERIVE PETANQUE avait engagé 2 équipes en championnat 
des clubs de l’Allier, 1 en Sénior et 1 en Vétéran. Ces 2 équipes 
terminent premières de leurs poules et accèdent à la division 
supérieure. Une seconde équipe Vétéran sera engagée pour 
l’année 2022 au vu de l’e�ectif.
Les entrainements ont lieu les mercredis et les vendredis 
après-midi à partir de 14h30.
 Venez nous rejoindre !!!

Sapeurs-Pompiers de Saint Yorre
Le mot du Chef de Centre
A l’aube de cette année 2022, le traditionnel bulletin municipal 
me permet de vous faire part de l’activité de notre centre et de ses 
membres de l’année écoulée.
A cette même période l’année dernière, le mot d’ordre restait la 
vigilance accrue face à la présence du virus et en e�et, 2021 a vu 
les vagues de propagation s’enchainer. Heureusement, les chi�res 
ont montré des signes encourageants dans l’année avec le 
respect des mesures barrières et la mise en œuvre de la 
vaccination mais la vigilance et la mise en place des mesures 
sanitaires doivent se poursuivre.
En 2021, le centre de secours de Saint-Yorre aura réalisé environ 
300 interventions, comme l’an passé, dont une bonne                         
cinquantaine de départs sur Hauterive, avec une dominante de 85 
% environ de secours à personnes. Au travers de ces chi�res, ce 
sont des hommes et femmes, sapeurs-pompiers volontaires, qui 
contribuent, à leur niveau, avec implication et compétence à la 
bonne distribution des secours au quotidien. Je me permets, à 
l’occasion de ces quelques lignes, de remercier et de saluer mes 
collègues et amis sapeurs-pompiers volontaires du centre de 
secours de Saint-Yorre, qui n’hésitent jamais, à laisser leurs               
activités, qu’elles soient professionnelles, de loisirs ou familiales 
pour rejoindre le centre de secours et d’assurer leur mission avec 
rigueur et professionnalisme, quelques soient les conditions.
Cette année, malgré le départ de cinq collègues, nous avons eu la 
joie d’accueillir dans notre e�ectif le renfort de trois personnels et 
nous leur souhaitons la bienvenue et un parcours enrichissant au 
sein de notre établissement. Désormais, notre e�ectif s’est donc 
réduit à 28 agents. J’espère recruter l’année prochaine et je pro�te 
justement de ce bulletin, pour lancer un appel, à toutes celles 
et tous ceux qui seraient intéressés par nos missions. 
Les Sapeurs-Pompiers de Saint-Yorre invitent les Hauterivois, 
hommes et femmes de plus de 16 ans, intéressés par un                    
engagement de Sapeur-pompier Volontaire, à les rejoindre. 
N’hésitez pas à nous contacter ou venir nous rencontrer le samedi 
après-midi lors de notre entretien hebdomadaire ou lors de 
présence pendant les manifestations organisées par les 
communes de notre secteur. C'est avec plaisir que l'on vous 
fournira les renseignements et réponses à vos questions relatives 
à cet engagement.

Classe 71
La classe 71 fête ses 70 ans !
Depuis 2 ans, lors de leurs 68 printemps, les conscrits de la classe 
71 ne s'étaient pas retrouvés suite à la crise sanitaire.
Pour marquer une nouvelle décennie (70 ans), à l'initiative de 
Huguette Bordois, aidée de Jean-Pierre, Patrice et Monique, c'est 
chose faite !
Une vingtaine d'entre eux se sont réunis au restaurant "Les délices 
de Ris" autour d'une bonne table.
Tout d'abord, en �n de matinée, un moment de recueillement a eu 
lieu au cimetière d'Hauterive, avec dépôt de �eurs en mémoire de 
deux conscrits : André Bessonnard et Alain Gilbert ; également 
avant le repas, une minute de silence a été dédiée à Katy Sergère 
disparue récemment en région lyonnaise.
Ce moment fort en émotion a laissé place à la gaieté.
Durant le repas, chacun a pu évoquer des souvenirs communs 
d'école et échanger des photos. Au moment de se séparer, 
l'organisatrice s'est vue récompenser d'une magni�que plante 
�eurie et a donné rendez-vous dans un an.

Mon adjoint le lieutenant Julien BAUDON et tous les 
Sapeurs-Pompiers du Centre de Secours de Saint-Yorre, se 
joignent à moi, pour vous présenter nos vœux les plus sincères 
pour 2022, et également vous remercier encore pour votre 
con�ance, votre reconnaissance et votre accueil.
Soyez assurés de notre entier dévouement, et surtout, prenez 
bien soin de vous et de vos proches.

Lieutenant Jean-Michel RAYMON
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Espaces d’expression

Espace d'expression de la majorité municipale
Liste "Hauterive ! C avec Vous"
En ce début d'année, l'équipe d''"HAUTERIVE C avec vous" vous 
souhaite une belle et heureuse année 2022, une année qui verra, 
nous l'espérons, le retour à une vie normale.
Pour chacun d'entre nous, la crise sanitaire que nous connaissons 
depuis 2 ans a modi�é sensiblement nos relations aux autres et il 
est grand temps de pouvoir se retrouver (en�n !) sans toutes les 
contraintes qui, bien que nécessaires pour préserver la santé des 
plus fragiles, ont fortement impacté les rapports humains.
Plus que jamais, notre équipe, en bonne entente avec les élus de 
l'opposition, est mobilisée pour appliquer et poursuivre le 
programme pour lequel elle a été élue majoritairement et 
répondre à vos attentes.
Comme vous avez pu le constater dans les pages de ce bulletin, 
des gros travaux sur les bâtiments et la voirie ont été e�ectués au 
cours de 2021.
En 2022, comme annoncé, de nouvelles réalisations sont plani�ées.
Notre équipe travaille à des projets importants pour l'avenir de 
notre commune et dont la mise en œuvre s'étalera sur la durée du 
mandat (voire au-delà) : en particulier ceux qui s'inscrivent dans le 
cadre du programme de redynamisation des centre-bourgs que 
�nancent en partie le Département et la Communauté 
d'agglomération.
La commune est notre cadre de vie quotidien. C'est pourquoi 
nous la voulons tous encore plus agréable, plus accueillante et 
que les services à la population soient le plus performant possible.

Les membres de la liste "Hauterive ! C avec Vous"

Espace d'expression de l'opposition municipale
Liste "Ensemble pour un avenir meilleur"
Chers amis,
Durant cette deuxième année au sein du conseil municipal, Rita 
Arnaud, Catherine Bento et Eric Gohier avons continué auprès de 
Monsieur le Maire et du conseil municipal, notre mission à 
défendre vos droits et améliorer votre bien être.
2021 a été pour tous une année ponctuée d’épreuves 
particulièrement éprouvantes pour cause de pandémie de la 
Covid 19 aussi, nous tenons plus que jamais à vous souhaiter, à 
tous, une année 2022 pleine de santé et de bonheur.
Prenez soins de vous !

L’équipe Hauterive Ensemble pour un avenir meilleur

Vigilance cambriolages
Communiqué de la Gendarmerie de Vichy
Référentiel des signes apposés sur les propriétés lors de repérage 
pour les cambrioler :
Ces signes peuvent se retrouver sur les façades, boîtes aux lettres, 
poteaux, pierres,…

Dernière minute

AGENCE DE 
DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 
DE VICHY 
COMMUNAUTE
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